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Suppression des cours du samedi : 
suspension de la décision et ouverture d’une concertation 

 
 
 

Les membres du conseil d’administration de La Jeunesse au plein air (La JPA), 
réunis le jeudi 4 octobre, regrettent que la décision de supprimer le samedi matin 
de classe dans l’enseignement élémentaire ait été prise sans aucune concertation 
de tous les partenaires concernés par l’éducation. 
 
Ils dénoncent une telle mesure qui, tout en satisfaisant les intérêts adultes, risque 
fort d’aboutir à la semaine de quatre jours. En l’absence d’une politique 
éducative complémentaire de l’école par le ministère de l’Éducation nationale, 
cet aménagement creusera les inégalités entre les enfants. 
 
Le développement de l’enfant, sa réussite scolaire, son intégration dans notre 
société ne pourront se réaliser que dans le cadre d’un projet éducatif global. 
 
Aussi, les membres du conseil d’administration de La JPA demandent la 
suspension de la décision du ministère de l’Éducation nationale et l’ouverture le 
plus rapidement possible d’une concertation. Celle-ci se consacrera à l’éducation 
des jeunes et plus particulièrement à la complémentarité des temps éducatifs. La 
JPA avec ses organisations confédérées devra être associée à ce débat. 
 
 


